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DAKAR. LE 23 FEVR. 1961 .--- jl:J _

SÉNÉGAL

PRESIDENCE DU CONSEil

,1\ e o"'"
LE PRÉSIDENT DU CONSEIL

A r(onsieur le Président de l tAssemblée

Nationale à
D A K A R.

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint? le projet
de décret de présentation à llAssemblée d'un projet de loi
portant institution d'une taxe sur le chiffre d1affaires.

Je vous serais obligé de bien vouloir le soumettre
à la délibération de l'Assemblée.

Veuillez a~réer} Monsieur le Président, l'assurance
de ma haute considération.

D I Al..
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/MM
REPUBLIQUE DU SENE GAL
SECRETARIAT GENERAL DU

GOUVERNET :ENT

N° /61-077

DECRET DE PRESENTATION

A l'Assemblée Nationale d'un projet de loi portant
institution d'une taxe sur le chiffre d'affaires.-

LE PRESIDENT DU CONSEIL9

Vu la Constitution,

VU l'Ordonnance n059.037 du 31 f!1ars1959 relative à l'exercice du
pouvoir règlementaire

VU l'Ordonnance n059.038 du 31 Mars relative aux pouvoirs généraux du
Président du Conseil ;

D E CRE T E

ARTICLE ler.- Le projet de loi adopté en Conseil des Ministres le 21
Février 1961 et dont la teneur suit sera présenté par

le Ministre des Finances qui est chargé d'en exposer les motifs et
d'en soutenir la discussion./,

Fait à Dakar le 21 Février 1961

Mamadou DIA
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'LINISTERE DES FINANCES

Dakar, le

LE PRESIDENT DU CONSEIL

à Monsieur le PRESIDENT de l'ASSEI'.IBLEENATIONALE

et à lIESSIEURS les DEPUTES

Objet Taxe sur le chiffre d'affaires

J'ai l'honneur de souuettre à votre approbation un
projet de loi portant création, à conpter du 1er Avril 1961,
d'une taxe sur le chiffre d'affaires.

Ce texte a pour but :

IO)_ de fusionner deux taxes actuellenent existantes :
- la taxe générale sur les affaires perçue à la fois sur les

uarchandises iuportées, sur les produits fabriqués au Sénégal
et sur les prestations de service;

- la taxe locale sur le chiffre d'affaires qui frappe les pro-
duits fabriqués au Sénégal et les prestations de service.

20)_ de reporter à la frontière la perception de la taxe générale
sur les affaires sur les produits inportés.

Cette réforue est denand ée depuis longteups par les
Chaubres de CouDerce et le principe en a été préconisé par la Con-
uission des Finances de l'Asseublée lors de la dernière session
budgétaire. Elle a pour but, d'une part de sinplifier la tâche
des redevables et de l'Administration, d'autre part d'éviter des
fraudes, le contr61e d'une taxe étant beaucoup plus facile à
l'importation qu'au nODent de la prenière vente des produits.

Des anénagenents divers qui ne touchent pas l'éco-
nomie des taxes existantes et qui ont paru souhaitables à
la lunière de l'expérience ont été apportés à l'occasion de l'éla-
boration de ce projet. Il a été égaleDent prévu une taxe conpen-
satrice pour les Darchandises iLlportées par des personnes autres
que les connerçants et industriels et une taxe tenporaire sur
les stocks pour que les nar-o hund i ses se situant, à la dat e de la
nise en application du texte, entre le stade de l'inportation et
celui de la preDière vente n'échappent pas à toutE taxation.

Si ce projet ne soulève pas d'objection de votre
pe.rt , je vous serais ob Lig é , ~~onsieur le Président, Hessieurs
les Députés, de vouloir bien l'e.dopter.j.

;:A11Ù.DOUDIA.
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A3J~i.-3LEE nATIOHALE DU SEiT3GAL

1ère LEG:J:SLATURE

1è r e ,::CJ.s:;:OlT :::;=:·1':cU~ORDIJ..J.i-\.I23 1961

~ A P P 0 R T

fai t

au nom ~e la Co~mission [es ~inances

SU:::. le pr o j et d e LOI n? 21/61/ANS por-
tant institution <3.'unetaxe sur le
c~iffre ~'affaires.

par ~W.~~T :JIOP

~a?porteur Général

-0-0-0-0-0-0-0-
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~o~sieur le ?r6siie~t,
Mes Chers Coll~gues,

A l'occQ,sio:.'è.de l'exc,r,lG:ê:. ci.u 3ufget du Jénégc:,l (e

L' ex e z-c i c e 196~, 12J Coruni s sion. el es F L'l::1D.ces • J ' .,2,V2,2.iJpreCOTI1Se
une rél'orme c....e 10., t,:;J}~e g2:'lér2"le sur los a.f f a i r e s et ~""ele taxe
loc::11e sur le c~iff~e d'~f:eires.

~ette réforme éio.,it ~~aleme~t réclamée, av ec Lns i st anc e ,

par les Cho.,~bres consuleires.

Linsi, le projet de Loi ~ui nous est Bouois t,e~{-il

1°_ à f'u s i oz.r.or les C'.O\1X tn.::es cvc';;u2llomo:r0 ox i st arrt e s ;

2°_ à reporter la ]erc0?tion e~ lu to.,xe g~nérele sur les affaires;
au titre des pr od u i t.s ürpo:.·tés, cu fra:,-~c:"lisselî1entc'.ucordon
d ouan i.e r ,

Ur;o Jû2::"1 G mo s u r c , tout e::::s h1!?1 if iant ég2vlement 12, tâ-
che des redevables, des Services de l'assiette et de recou-
vr-oraezrt ~?GTrl1et, de r6Cuire las Dossibilités de fruude.

L

-:f'-...,
.LJ .•..._ ef~et, , le ;: cJi"0 2; 8~::.ér [1Jtï e ur ce le t/aJ~e, 2.,UX te r-me s è~e

l "c rt i cLe 5 du :9rése~:JiJ?ro.:~ot, e 8-~ CO~fJ -0i -Gu é IJou:-c le s . ~a.nro o r \Ja-

t· 1"lons, p2..r a Blse ~ 1['v c o n so.e ca t i o n GU sens ~ouanier du terme,
pour les ve::_-(;Gs,po.,:;.' 10., Li.vrc i s on c....es r:u:,rchc_~:d.ises ou produits,
:pour los préstatio~s {é services, )GY l!accoD~lissament dos s~r-
vices ro r.é.u s ,

raI' a i.Ll ou r s , le v er s cme.cc ,c_'~N2,:-:ces:;:e:.:è. la taJ:e exi-
g i.o l e , s au f o:; mc.ti.è r e cC.'impoZ'-(;e,tion,sur le 1i10:-:.t::-,::t {es 0_ites
av~~ces m~mo si l'o?~ro.,tion n'est ]~s r6alis~e ou ne l'est que
]?:1rtiellemc:::t.

.../ ...
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L ' ..l.'.... , , l ta" ,a presen ve r eror me pe r mec ega emerrt .e pr oceoer a
c.....i vers amérrag emerrt s qui, tout en ne modi f i.azrt pas fondamentale-

ment les taxes e::.~ cause, paraissent souha.it abLes ,

Une taxe compensatrice, pour les me.rchand i se s importées
par des pe r s o.x;e s autres que des Commerçants et des Lndust r i eLs ,

est également instaurée. De surcrott, par l'ap?licaiion de
oette mesure ~ ne sont, pas as suj ettis au pai ement de la taxe
d'Etat les Communes et les Zt,ablissements publics, dans la mesu-
re où ils bé:J.éficie~1.t de l'exemption des c'-roits el' entrée.

Enfin, à titre transitoire, il est institué une taxe
'tempor-c i r-e sur le s st ocks , afin eue le s me.r-chandi ses se situant,
à la mise en vicueur de la pr6se~te Loi, entre le stade de
l'importation et celui ~e la première ve~te, n'échap~ent pas
à toutes taxations.

ne
Le présent ?rojet ùe Loi, dont l'a]]lication/peut avoir

que ~es effets bénéfiques sur le fonctionnement ~es services
fiscauJ~, n'a soulevé aUClli~eobjection particulière de la part
è.e la Commission des Finances, qui vous propose è.s l'adopter.

Dakar, le 27 Février 1961
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'~'''REPUBLIQUEDU SENEGAL
Tn Peuple - Un But - Une Foi

-:-~-g-ASSEMBLEE NATIONALE

LL- 0 l SénégQ12ise nO 61-27
Portant institution d'une taxe sur le

chiffre d'affaires
-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-

L'ASSEMBLEE NATIONALE
Après en avoir délibéré

a adopté dans sa séance du Lundi 27 février 1961, la Loi dont la teneur
suit :

TITRE PREMIER
CHAMP d'APPLICATION

A~TICLE Ier.- A compter du 1er Avril 1961, il est institué une taxe
sUr le chlffre d'affaires qui s'applique aux affaires telles qu'elles
sont définies aux articles ci-après, faites par une personne imposable.
ARTICLE 2.- Par "affaire", au sens du present texte, il faut entendre:
1°) - Les importations au Sénégal

Par importation, il faut entendre le franchissement du cordon
douanier au Sénégal pour la mise à la consommation sur le terri-
toire de l'Union Douanière, définie par la convention du 9 Juin
1959, de marchandises ou produits en provenance de l'extérieur
de l'Union.

2°) - Les ventes au Sénégal de marchandises eu produits
Par vente au Sénégall il faut entendre toutes les opérations

ayant pour effet de transférer la propr1é~ de biens corporels à
des tiers lorsqu'elles sont ré~lisées aux conditions de livraison
dans le territoire du Sénégal.

Sont assimilées à des ventes, les livraisons fait os à eux-
m~mes par les redevables de marchandises ou produits importés,
extraits ou fabriqués par eux et qu'ils utilisent soit pour leurs
besoins, soit pour ceux de leur exploitation.

3°) - Les prestations de service effectuées au Sénégal;
Par prestation de service9 il faut entendre toute opération,

autre qu'une vente, effectuée entre deux personnes juridiques
distinctes et cemportant une contrepartie en espèces au en nature,
que l'opération se traduise par un bénéfice ou par une perte.
tlneprestation de service est reputée effectuées au Sénégal lors-
que le service ~endu, ,le droit cédé, l'objet ou le matériel loué
sont utilisés ou exp~tés au Sénégal.

ARTICLE 3.- Sont imposables à la taxe sur le chiffre d'affaires les'
personnes physiques ou morales qui habituellement ou occasionnellement
achètent pour revendre ou accomplissent des actes relevant des profes-
sions assujetties à l'imp~t sur les bénéfices industriels et commerciaux~
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ARTICLE 30.- Les dispositions du présent texte relatives aux af-
faires d'importation entreront en application à titre provisoire
en attendant la décision du Comité de l'Union Douanière.

ARTICLE 31.- sSont abrogées, à compter du 1er Avril 1961, toutes
les dispositions concernant la taxe locale sur le chiffre d'affai-
res et la taxe générale sur les affaires et notamment la délibé-
ration du 23 Novembre 1948, approuvée par arrêté nQ 1447 du 31
Mars 1949, les délibérations du 8 Novembre 1950 et du Il Av~i1
1951, les délibérations nQ 55-081 du 28 Novembre 1955, nQ 56-048
du 30 Décembre 1956, nQ 56-059 du 30 Décembre 1956, nQ 57-001 du
24 Janvier 1957, nQ 57-093 et 57-094 du 27 Décembre 1957, n2 58-
064 du 20 Octobre 1958, nQ 58-106, 58-109, 58-110 et 58-110 bis
du 29 Décembre 1958, l'ordonnance n2 59-047 du 31 Mars 1959 et
la Loi nQ 60-051 du 31 Décembre 1960.

DAKAR, le 27 Février 1961

Le Président de Séance

Lamine GUEYE

•
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